
 
Le présent CCTP compte 13 pages numérotées de 1 à 13. 

 

 

 

 

 

   
 

 
 
 

 
 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 

 
 

 
REF. MARCHE : 25 – 971 –020 

 

 
 
 

 
VERIFICATION, MAINTENANCE, FOURNITURE ET 

INSTALLATION D’EXTINCTEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



CCTP  n° 25-971-020 Vérification, maintenance, fourniture et installation d'extincteurs Page 2 sur 13 

 

SOMMAIRE 

 

ARTICLE 1- PARTIES CONTRACTANTES .............................................................. 3 

ARTICLE 2- OBJET DU MARCHE ........................................................................... 3 

ARTICLE 3- DESCRIPTION DES PRESTATIONS A REALISER ................................ 4 

ARTICLE 4- MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS ................................. 5 

ARTICLE 5- PARC D’EXTINCTEURS ...................................................................... 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CCTP  n° 25-971-020 Vérification, maintenance, fourniture et installation d'extincteurs Page 3 sur 13 

 

ARTICLE 1-PARTIES CONTRACTANTES 

Les parties contractantes sont :  

 La Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guadeloupe et de Saint-Martin (CGSS) 

qui est l'organisme contractant et qui conclut l’accord-cadre avec son titulaire ;  

 Le Titulaire est le prestataire qui conclut l’accord-cadre avec la CGSS,  
 

Le pouvoir adjudicateur est le représentant de l'organisme dans la passation et le suivi de 

l'exécution de l’accord-cadre soit Monsieur le Directeur de la C.G.S.S.  

 

ARTICLE 2-OBJET DU MARCHE  

Le présent marché de service a pour objet la vérification, la maintenance, la fourniture et 

l’installation d’extincteurs, pour les besoins de la CGSS Guadeloupe et de Saint-Martin. 

 

ARTICLE 3-LIEUX D’EXECUTION ET ALLOTISSEMENT 

 

SITES ADRESSE 
commune Code 

postal 

Lot 

1 2 

Accueil permanent 

de  

SAINT-IGNACE B/T 

101  Rue Saint Ignace LD 

CARMEL 

Résidence Saint-Ignace   " 

BASSE-TERRE  97100 X  

Accueil permanent 

de BOSSANT B/T 
Rue Bossant Carmel BASSE-TERRE  97100 X  

Accueil permanent 

de CAISSE DES 

ECOLES DE POINTE-

A-PITRE 

Rue Amédée FENGAROL - ZA 

de BERGEVIN 
POINTE-A-PITRE 97110 X  

Accueil permanent 

de CAPESTERRE B/E 
Rue de la République 66 

CAPESTERRE-

BELLE-EAU  
97130 X  

Accueil permanent 

de GRAND-BOURG 

de MARIE-GALANTE 

Section TIVOLI 54 GRAND-BOURG  97112 X  

Accueil permanent 

de JARRY  URSSAF 

(Recouvrement) 

46 Rue Ferdinand FOREST - ZI 

de Jarry 
BAIE MAHAUT 97122 X  

Accueil permanent 

du  

MOULE 

Section Cadenet 72  - Rue 

SAINT-JEAN 
LE MOULE  97160 X  

Accueil permanent 

de 

 PORT-LOUIS 

36 Rue Gambetta - Ancien 

Dispensaire 
PORT LOUIS 97117 X  

Accueil permanent 

de  

SAINTE-ROSE 

Avenue Des Cités-Unies 

Grande Rocade 
SAINTE-ROSE  97115 X  

DUGAZON 2 
23, Lotissement Dugazon de 

Bourgogne 
LES ABYMES  97139 X  

Accueil permanent 

de BOISRIPEAUX 

Rue Frédéric JALTON 

Boisripeaux 
LES ABYMES  97139 X  

CENTRE D'EXAMENS 

DE SANTE (CES) 

Bâtiment n° 10 - Rez-de-

chaussée - Parc d'Activités 

ANTILLOPOLE - Pôle Caraïbes 

LES ABYMES 97139 X  
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IMMEUBLE GOPAL  

Imm. Gopal - Parc d'activités 

LA PROVIDENCE - ZAC de 

Dothémare 

LES ABYMES  97139 X  

IMMEUBLE 

PROVIDENCE 

EDITIQUE 

Immeuble SCI L & B - Parc 

d'Activités LA PROVIDENCE - 

ZAC de Dothémare - Rue 

Gaston DOROCANT 

LES ABYMES 97139 X  

IMMEUBLE 

QUATR'AILES 

Parc d'Activités LA 

PROVIDENCE - ZAC de 

Dothémare - Rue Georges 

BIRAS 

LES ABYMES 97139 X  

PROVIDENCE 1  

Imm Jacques 

LEGRIX 

Parc d'Activités LA 

PROVIDENCE - ZAC de 

Dothémare  

LES ABYMES  97139 X  

PROVIDENCE 2  

Imm. Jacques 

THORIN 

Parc d'Activités LA 

PROVIDENCE - ZAC de 

Dothémare  

LES ABYMES  97139 X  

ESPACE AMEDEE 

FENGAROL - 

(PROVIDENCE 345) 

SIEGE CGSS 

Parc d'Activités LA 

PROVIDENCE -ZAC de 

Dothémare - Espace Amédée 

FENGAROL - CS 38104  

LES ABYMES 

CEDEX 
97181 X  

Accueil permanent 

de  

SAINT-MARTIN 

6 Rue Jean-Luc HAMLET - 

Spring Concordia 
 SAINT-MARTIN  97150  X 

 

 

ARTICLE 4-DESCRIPTION DES PRESTATIONS A REALISER 

4.1 PRESTATIONS REGULIERES 

Les prestations régulières sont les suivantes : 

 

 la vérification 

 la maintenance additionnelle approfondie  

4.1.1 Vérification 

Ces opérations sont effectuées une fois par an, par un technicien agréé par l'entreprise. Le délai 

entre deux vérifications ne doit pas être supérieur à 13 mois et inférieur à 11 mois.  

 

Les opérations de vérification sont effectuées dans le respect des normes et règlements en 

vigueur. Elles visent à contrôler la capacité du matériel à servir conformément à sa destination.  

Elle consiste à vérifier l’état physique extérieur et à procéder à un examen détaillé (démontage, 

examen des éléments, pesée, test des mécanismes, etc…) en vue d’établir un constat de l’état 

de chaque appareil. 

 

Les remplacements des petites pièces (joints et goupilles) font partie du forfait et sont exécutés 

sans frais supplémentaires au cours des vérifications.   

 

A l’issue de chaque visite, le titulaire consigne les résultats du contrôle du matériel en place sur 

le registre de sécurité de la CGSS. Il doit en outre signer et dater la fiche de maintenance se 

trouvant sur chaque appareil contrôlé. 

4.1.2 Maintenance additionnelle 

Tous les extincteurs du parc de la CGSS, quel qu’en soit le type, doivent faire l’objet d’une 

maintenance additionnelle approfondie à l’issue de la 5ème année suivant la date de mise en 

service. La prestation de maintenance additionnelle fait partie du forfait. Cette prestation est 

effectuée pendant la vérification périodique annuelle des extincteurs, toutes les opérations 
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décrites dans la règle R4 de l’assemblée plénière de sociétés d'assurances dommages (APSAD) 

doivent être effectuées. 

4.2 PRESTATIONS PONCTUELLES 

Les prestations ponctuelles sont les suivantes : 

 

 la maintenance corrective 

 le remplacement, l’achat et l’installation d’équipements 

4.2.1 Maintenance corrective 

Les opérations de maintenance correctives consistent à remettre un extincteur en état de 

fonctionnement, lorsque celui-ci présente un dysfonctionnement ou s’il a subit une dégradation. 

 

A l’issue des opérations de maintenance, le titulaire consigne les résultats sur le registre de 

sécurité de  la CGSS. 

4.2.2 Remplacement, achat et installation d’équipements 

Le remplacement d’un extincteur par un modèle neuf s'effectue à l’issue de la 10ème année de 

sa mise en service, ou lorsque le titulaire estime que l’un des appareils n’est plus fonctionnel 

même si celui-ci n’a pas atteint 10 ans. Cette prestation est soumise à l'approbation du 

représentant de la CGSS. 

Les extincteurs périmés sont évacués par le titulaire sans frais. Cependant la CGSS peut décider 

de conserver certains d’entre eux pour la réalisation d’exercices. 

 

D’autre part la CGSS peut demander l’installation d’extincteurs neufs supplémentaires.  

 

Les extincteurs neufs fournis doivent être conformes à la norme européenne NF EN 3 et 

homologués par l’Association Française de Normalisation (AFNOR) et le Centre National 

Malveillance Incendie Sécurité (CNMIS).  

Les pièces détachées, composants, accessoires ou éléments divers seront conformes en tout 

point au cahier des charges du constructeur.  

 

Chaque équipement installé fait l'objet d'une fiche signalétique précise comportant la nature et 

le type d'appareil et l'année de mise en service.   

 

ARTICLE 5-MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

5.1 INTERLOCUTEURS 

Le titulaire indique le nom et les coordonnées (numéro de téléphone portable + adresse courriel) 

d’un référent au plus tard lors de la remise du planning d’intervention annuel. Cette personne 

sera l’interlocuteur unique de la CGSS pour la mise en œuvre des prestations objet du marché. 

 

L’interlocuteur CGSS du titulaire pour le marché est : 

 

Madame Véronique LACROSSE 

0590 93 91 02 / 0690 35 28 66 

 

Il est précisé que les communications par courriel doivent impérativement être adressées aux 3 

adresses suivantes : 

veronique.lacrosse@cgss-guadeloupe.fr 

lucien.sophyaire@cgss-guadeloupe.fr 

lucien.serva@cgss-guadeloupe.fr 

 

5.2 VISITE PRELIMINAIRE 

Dix (10) jours maximum après la notification du marché, le titulaire effectue une visite 

préliminaire des sites, accompagné d’un agent de la CGSS. Il établi alors un état des lieux et un 

mailto:veronique.lacrosse@cgss-guadeloupe.fr
mailto:lucien.sophyaire@cgss-guadeloupe.fr
mailto:lucien.serva@cgss-guadeloupe.fr


CCTP  n° 25-971-020 Vérification, maintenance, fourniture et installation d'extincteurs Page 6 sur 13 

 

diagnostic du parc des équipements à contrôler. Ces documents doivent être transmis à la CGSS 

au maximum 15 jours après la notification du marché. 

5.3 PLANNING ANNUEL  

Le titulaire communique à la CGSS par courriel, son planning annuel d’interventions régulières, 

au maximum 15 jours après la notification du marché. Pour l’année suivante, si le marché est 

reconduit le planning doit être remis au maximum 10 jours après la date anniversaire de 

signature du marché. 

Il est validé par le représentant du pouvoir adjudicateur, dans les 5 jours suivants sa réception. 

Le silence du pouvoir adjudicateur au-delà des 5 jours vaut validation. 

5.4 RAPPEL AVANT INTERVENTIONS REGULIERES 

Afin d’éviter tout problème lié à la co-activité et d’obtenir l’accès aux sites, le titulaire est tenu 

de contacter la CGSS 48 heures avant les dates prévues au planning annuel, pour confirmer la 

date, l’heure et la nature de chaque intervention. 

5.5 BON D’INTERVENTION 

A chaque intervention, le titulaire complète le registre de sécurité du pouvoir adjudicateur. 

 

Le titulaire établit en outre, un bon d’intervention, décrivant les prestations réalisées avec : 

 le nombre d'extincteurs vérifiés leur localisation, leur description, leur date de mise en 

service ;  

 les travaux éventuellement réalisés (charges, réparations, etc.). 

Ce bon d’intervention est remis le jour même au représentant du pouvoir adjudicateur 

responsable des installations. Un duplicata du bon d’intervention doit être transmis avec la 

facture à la CGSS. 

5.6 DELAIS D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

Les prestations régulières, débute aux dates et aux heures indiquées dans le planning 

prévisionnel du titulaire accepté par la CGSS. La durée globale annuel d’intervention est celle 

indiquée dans l’offre du titulaire. 

 

S’agissant des interventions ponctuelles, le titulaire doit débuter la prestation dans un délai 

maximum de 48 heures ouvrées à compter de l’envoi du bon de commande par la CGSS. 

 

Quelle que soit la prestation (régulière ou ponctuelle), toute intervention commencée doit être 

terminée le jour même. Le représentant du titulaire doit disposer dans son véhicule du matériel 

et de l'équipement courant devant lui permettre de mener à bien les opérations sur le site.  

 

Les équipements ne pouvant être réparés le jour même sur place, sont traités en atelier, puis 

remis en place dans un délai maximum de 48 heures ouvrées, un appareil équivalent 

appartenant au titulaire est mis en service provisoirement en substitution. Le déplacement, dans 

ce cas, sera à la charge du titulaire. 

5.7 PERSONNEL DU TITULAIRE 

Le titulaire se porte garant du bon comportement de son personnel pendant toute la durée du 

marché. 

Les techniciens doivent préalablement à toute intervention se présenter au responsable du site. 

Ils doivent porter une tenue de travail permettant de les identifier et doivent se conformer aux 

mesures d'hygiène applicable sur le site de l'intervention. 

5.8 DEGRADATIONS 

Après son intervention, le titulaire remet dans l’état de propreté trouvé à son arrivée, les locaux 

dans lesquels il a été amené à intervenir.  

En cas de dégradation causée aux locaux au cours de ses interventions, le titulaire s’engage à 

prendre en charge les frais de remise en état. Il devra remettre les locaux en état dans un délai 

maximum de 2 semaines. 
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ARTICLE 6-PARC D’EXTINCTEURS 
 

Le parc d’extincteurs de la CGSS de Guadeloupe et de Saint-Martin est le suivant :  

 

 
 
 

 

PROVIDENCE 1 - Imm Jacques LEGRIX (34 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

auxiliaire 
16 

2018 (3) 

2020 (3) 

2021 (8) 

2022 (2) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
14 

2015 (1) 

2018 (9) 

2021 (3) 

2022 (1) 

5KG CO² 
Pression 

permanente 
3 2018 

9Kg POUDRE 
Pression 

permanente 
1 2018 

 

 

 

 

 

PROVIDENCE 2 - Imm. Jacques THORIN (47 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

auxiliaire 
22 

 

2018 (2) 

2023 (2) 

2022 (18) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
12 2022 

5KG CO² 
Pression 

permanente 
9 

2022 (6) 

2018 (3) 

45l EAU 
Pression 

auxiliaire 
1 2022 

9Kg POUDRE 
Pression 

auxiliaire 
2 2022 
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Accueil permanent de SAINT-IGNACE BASSE-TERRE (7 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

permanente 
4 

 

2024  

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
2 2024  

6Kg POUDRE ABC Pression auxiliaire 1 2021  

 

Accueil permanent de BOSSANT BASSE-TERRE (17 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU Pression auxiliaire 7 
2019 (6) 

2025 (1) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
6 

2019 (3) 

2022 (1) 

2021 (2) 

5KG CO² 
Pression 

permanente 
1 2019 

9KG POUDRE ABC Pression auxiliaire 1 2021 

9L EAU Pression auxiliaire 2 2019 

 

 

Accueil permanent de BOISRIPEAUX (11 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6KG POUDRE ABC Pression auxiliaire 1 

 

2021 (joint de lance 2023) 

 

6L EAU Pression auxiliaire 5 

2023 (4) 

2021 (1) 

(joint de lance 2023) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
3 

2021 (2) 

2022 (1) 

(joint de lance 2023) 

5KG CO² 
Pression 

permanente 
2 

2023 

(joint de lance 2023) 
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Accueil permanent de PORT-LOUIS (11 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

auxiliaire 
4 

2024 (1) 

2023 (3) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
5 

2022 (3) 

2023 (2) 

9Kg POUDRE ABC 
Pression 

auxiliaire 
1 2022 

6Kg POUDRE ABC 
Pression 

auxiliaire 
1 2025 

 

 

 

 

 

Accueil permanent du MOULE (4 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU Pression auxiliaire 3 

 

2022 (2) 

2025 (1) 

 
 

5Kg CO² 
Pression 

permanente 
1 

 

2022 
 

 

 

 

 

 

 

Accueil permanent de SAINTE-ROSE (2 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU Pression auxiliaire 1 

 

2023 (joint de lance et 

percuteur ressort en 2025) 
 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
1 

 

2023 (joint de lance 2025) 
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Accueil permanent de CAPESTERRE BELLE-EAU (7 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU Pression auxiliaire 2 

 

2021 

 

9L EAU Pression auxiliaire 1 2022 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
2 

2021 

2023 

45L CO² 
Pression 

permanente 
1 2022 

5Kg CO² 
Pression 

permanente 
1 2021 

 

 

 

 

 

IMMEUBLE GOPAL (9 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU Pression auxiliaire 6 
2023 (3) 

2016 (3) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
3 

2022 (1) 

2023 (2) 

 

 

 

 

Accueil permanent de JARRY URSSAF (17 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU Pression auxiliaire 5 

 

2021 

 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
7 

 

2021 

 

5Kg CO² 
Pression 

permanente 
3 

2021 

 

9Kg POUDRE Pression auxiliaire 2 
2021 
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Accueil permanent de GRAND-BOURG de MARIE-GALANTE (4 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

auxiliaire 
2 

2023 (1) 

2024 (1) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
1 

 

2023 

 

6 KG POUDRE ABC 
Pression 

auxiliaire 
1 

 

2021 

 
 
 

DUGAZON 2 (8 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

permanente 
5 

2022 (3) 

2021 (2) 

45L EAU 
Pression 

permanente 
1 2022 

5Kg CO² 
Pression 

permanente 
2 

2023 (1) 

2018 (1) 

 
 

IMMEUBLE PROVIDENCE EDITIQUE (3 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU Pression auxiliaire 2 2018 

5Kg CO² 
Pression 

permanente 1 
2020 

 

 

 

 

IMMEUBLE QUATR'AILES (7 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

auxiliaire 
5 10/2020  

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
1 10/2020  

6Kg 
POUDRE 

ABC 

Pression 

auxiliaire 
1 10/2020  
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ESPACE AMEDEE FENGAROL - PROVIDENCE 345 -  SIEGE CGSS (81 extincteurs) 

 

Quantités Agent Type 
Capacité 

 

Date de mise en 

service 

Etage / 

 

Bâtiment 

 

 

5 

 

1 

 

CO2 

 

CO2 

Permanente 

 

Permanente 

9kg 

 

5KG 

2018 (4) 

2022 (1) 

 

2023 

4 en toitures 

1 groupe électrogène 

 

POSTE HT 

       

1 

1 

2 

3 

CO2 

EAU 

EAU 

EAU 

Permanente 

Permanente 

Permanente 

Permanente 

02 Kg 

06 litres 

06 litres 

06 litres 

2025 

2024 

2024 

2024 

accueil 

accueil 

1er étage 

2em étage 

K 

       

1 CO2 Permanente 05 Kg 2025 R D C 

A 

1 CO2 Permanente 02 Kg 2022 R D C 

1 EAU Permanente 06 litres 2024 R D C 

1 CO2 Permanente 02 Kg 2025 1er étage 

1 EAU Permanente 06 litres 2022 1er étage 

1 CO2 Permanente 02 Kg 2025 2em étage 

1 EAU Permanente 06 litres 2024 2em étage 

       

1 C O2 Permanente 05 Kg 2024 R D C 

 1 EAU Permanente 06 litres 2024 R D C 

 1 CO2 Permanente 02 Kg 2025 1er étage J 

1 EAU Permanente 06 litres 2024 1er étage 

 1 CO2 Permanente 02 Kg 2025 2em étage 

 2 EAU Permanente 06 litres 2024 2em étage 

        

1 CO2 Permanente 05 Kg 2025 R D C 

 3 EAU Permanente 06 litres 2022 R D C 

 1 CO2 Permanente 02 Kg 2025 1er étage B 

3 EAU Permanente 06 litres 2024 1er étage 

 1 CO2 Permanente 02 Kg 2025 2em étage 

 3 EAU Permanente 06 litres 2024 2em étage 

        

1 CO2 Permanente 5Kg 2025 R D C 

 4 EAU Permanente 6 litres 2024 R D C 

 1 CO2 Permanente 2Kg 2025 1er étage 

 3 EAU Permanente 6 litres 2024 1er étage C 

1 CO2 Permanente 2Kg 2025 2em étage 

 3 EAU Permanente 6 litres 2024 2em étage 

 

       2 CO2 Permanente 5Kg 2025 R D C 

I 

 

1 CO2 Permanente 2Kg 2017 R D C 

2 EAU Permanente 6 litres 2024 R D C 

1 CO2 Permanente 2Kg 2025 1er étage 

4 EAU Permanente 6 litres 2024 1er étage 

4 EAU Permanente 6 litres 2024 2em étage 

1 CO2 Permanente 2Kg 2025 2em étage 
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3 EAU Permanente 6 litres 2016 R D C 

H 

 

 

1 CO2 Permanente 5Kg 2016 R D C 

1 CO2 Permanente 2Kg 2016 R D C 

3 EAU Permanente 6 litres 2016 1er étage 

1 CO2 Permanente 2Kg 2016 1er étage 

1 CO2 Permanente 5Kg 2016 1er étage 

3 EAU Permanente 6 litres 2016 2em étage 

1 CO2 Permanente 2Kg 2016 2em étage 

1 CO2 Permanente 5Kg 2016 2em étage 

2 EAU Permanente 6 litres 2022 (1) /2016(1) en toitures 

      

      

 

 

CENTRE D’EXAMENS DE SANTE (7 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

permanente 
4 

 

2025 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
3 2025 

 

 

 

Accueil permanent de CAISSE DES ECOLES DE POINTE-A-PITRE (6 extincteurs) 

  

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

auxiliaire 
2 2022 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
3 2022 

6Kg 
POUDRE 

ABC 

Pression 

auxiliaire 
1 2022 

 

 

 

Accueil permanent de SAINT-MARTIN (13 extincteurs) 

Capacité Agent Type Quantités Date de mise en service 

6L EAU 
Pression 

permanente 
9 

 

2018 (5) 

2023 (4) 

5Kg CO² 
Pression 

permanente 
3 

2015 (2) 

2023( 1) 

2Kg CO² 
Pression 

permanente 
1 2023 

 

 

 

 


